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Projet de délibération du 10 mars 2021 de MM. et Mmes Timothée Fontolliet, Pascal 
Holenweg, Louise Trottet, Oriana Brücker, Alain de Kalbermatten, Brigitte Studer et 
Daniel Sormanni: «Retrait des propositions obsolètes». 
 

 
PROJET DE DÉLIBÉRATION 

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

vu les articles 17 et 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes du 
13 avril 1984; 

 
vu l'article 140 du règlement du Conseil municipal du 16 avril 2011; 

 
sur proposition de plusieurs de ses membres, 
 

décide: 
 
Article unique. – Le règlement du Conseil municipal de la Ville de Genève du 16 avril 

2011 est modifié comme suit:  
 
 
Chapitre 3 Délibérations relatives aux compétences consultatives 
 
Art. 95bis  Renvois en commission 
3 (nouveau) Les renvois sont soumis au vote de l’assemblée sans prise de parole. Les objets 

dont le renvoi en commission est refusé sont retirés de l’ordre du jour, sauf si leurs auteurs 
s’y opposent.  

 
Art. 95ter (nouveau) Classement sans débat 
Les propositions déposées depuis plus de cinq années sont réputées classées et sorties 

de l’ordre du jour, sauf si leurs auteurs s’y opposent. Ces propositions sont annoncées en 
séance plénière. 

 
 
 


